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COMMUNIQUE AUX MEDIAS 
 

Prise de position du RSV relative à la conférence de presse de 

membres du Grand Conseil ayant établi un "contre-rapport 

concernant le Réseau Santé Valais“ 
 

Sion, le 7 juin 2005  

 

Le Conseil d'administration, la Direction générale et les Directions des centres hospitaliers du 

Réseau Santé Valais ont appris par les médias la tenue, ce jour, d’une conférence de presse de 

parlementaires du Grand Conseil avec, comme objet, un « contre-rapport concernant le rapport 

de gestion 2004 du Réseau Santé Valais ». 

 

Prise de position du RSV : 

 

 Nous regrettons que des parlementaires présentent un contre-rapport sur le RSV sans 

nous contacter ou sans nous en informer préalablement. Nous sommes toujours à 

l’écoute et ouverts au dialogue. 

 Il nous parait incompréhensible que cette conférence de presse, menée par des 

parlementaires dont certains sont membres de la Commission thématique de la santé, 

présente un rapport entre deux séances ordinaires de la Commission. Durant ces séances  

de la Commission thématique, les membres ont toujours la possibilité de poser toutes 

les questions utiles et de soumettre idées et suggestions. L’effet médiatique n’est-il pas 

l’objectif principal de cette conférence de presse ? 

 Dès qu’il sera en notre possession, nous étudierons avec toute l’attention voulue ce 

"contre-rapport". Nous sommes conscients que toute organisation est perfectible. Nous 

avons d’ailleurs eu l’occasion d’en orienter le public à l'occasion de notre conférence de 

presse du 6 juin 2005. 

 Des échos positifs nous parviennent des patients de nos hôpitaux qui bénéficient des 

nouvelles compétences des départements médicaux intersites (p.ex. obstétrique, 

pédiatrie). De plus, la maîtrise des coûts, dont la courbe a été cassée dans le domaine 

hospitalier de notre canton, nous convainc que le Réseau Santé Valais se trouve sur la 

bonne voie. 

 Une fusion de dix institutions, précédemment concurrentes, demande du temps. Il est 

aussi évident que la mise en œuvre d’une planification hospitalière de grande envergure 

ne se réalise pas en quelques mois. Le RSV et son personnel mettent toutes leurs  

compétences et leur énergie pour remplir avec courage et détermination le mandat qui 

leur a été confié. Il faut lui en laisser le temps !  
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Le Réseau Santé Valais (RSV) résulte d’une fusion de dix institutions, à savoir l’Hôpital de 

Brigue, l’Hôpital de Viège, l’Hôpital de Sierre, la Clinique St. Claire, le Centre Valaisan de 

Pneumologie, l’Hôpital de Sion, l’Hôpital de Martigny, la Clinique St-Amé, l’Hôpital du 

Chablais (Aigle, Monthey) et les Institutions Psychiatriques du Valais Romand (IPVR). Le RSV 

est responsable de la mise en œuvre de la planification hospitalière décidée par le Canton. Dès 

le 1
er

 janvier 2004, il dirige et gère les établissements hospitaliers  publics et des instituts 

médico-techniques qui relèvent de sa compétence. Env. 4'200 personnes travaillent dans les 

trois centres hospitaliers du Haut-Valais, du Centre du Valais et du Chablais.  
 


